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Gian-Reto Agramunt, Martin Staub, Maire, et Mathias Buschbeck  © Magali Girardin

Chères Verniolanes, chers Verniolans,

Depuis plus d’un an la crise sanitaire du Covid-19 a chamboulé nos quotidiens, nous devons toutes 

et tous faire preuve de patience et d’adaptation. En mars dernier nous n’étions pas préparés à cette 

situation, mais aujourd’hui, forts de l’expérience de ces derniers mois, nous sommes dans un temps 

qui nous permet d’anticiper et de gérer les diff érentes mesures à mettre en place de façon plus

sereine. Cette pandémie nous a appris à faire preuve d’agilité pour délivrer les prestations néces-

saires au bien-vivre des habitants. 

Le thème de ce mois rend hommage à celles et ceux que l’on ne croise pas toujours et qui pourtant 

sont à notre service, participant chaque jour à la sécurité de la population. Nous vous invitons à 

vous immerger dans le quotidien des sapeurs-pompiers volontaires de Vernier : découvrez com-

ment ces femmes et ces hommes de terrain ont dû s’adapter durant cette période particulière.

Dans ce numéro, explorez également la façon dont les activités culturelles se réinventent et se dé-

ploient dans des versions compatibles aux mesures anti-Covid 19 comme le festival FILMARcito qui 

s’est invité dans les jardins d’enfants de la commune. 

Cette édition vous présente également un zoom sur le Conseil des habitants, un projet pilote dé-

veloppé pour permettre à l’ensemble de la population verniolane de participer à la vie politique 

de la commune. Cette opportunité donnée aux habitants de soumettre des idées pour améliorer le 

quotidien de chacune et chacun a fait émerger de nombreuses propositions. L’assemblée conclu-

sive est programmée le 12 mai.

Bonne lecture et découverte !

Votre Conseil administratif

Gian-Reto Agramunt, Martin Staub et Mathias Buschbeck 



4 Thème

Les sapeurs-pompiers volontaires de 
Vernier : des sauveteurs de proximité
Le corps des sapeurs-pompiers de Vernier intervient lors 
d’inondations, de chute d’arbres ou d’animaux en détresse.  
Il prête aussi main forte aux hommes du SIS en cas de feu. 

Les sapeurs-pompiers volontaires vernio-

lans sont au nombre de 47 actuellement. 

Ils comptent 8 femmes et 39 hommes. 

Ces bénévoles viennent en aide aux habitants 

de Vernier. Grâce à leur excellente connaissance 

du terrain communal, ils sont essentiels au bon 

fonctionnement du système d’intervention 

d’urgence et de sauvetage genevois. Tour d’ho-

rizon de leurs tâches et de leur organisation.

Recrutement et formations
« Pour s’engager en tant que pompier volontaire 

à Vernier, il faut être âgé de 18 à 35 ans, mais 

dans certains cas nous acceptons les personnes 

jusqu’à 40 ans », indique le Commandant Pascal 

Brunnschweiler. Les candidats doivent détenir 

un permis de conduire pour pouvoir se déplacer 

dans la commune. Une séance d’information est 

organisée trois fois par an à l'attention des candi-

dats pour expliquer le métier de pompier volon-

taire. « Le recrutement s’accompagne d’une vi-

site médicale et d’un test d’aptitudes physiques 

qui déterminera la capacité à répondre aux mis-

sions, poursuit le Commandant Brunnschweiler. 

Les candidats doivent être capables de mon-

ter deux étages avec 2 extincteurs de 6kg, de 

grimper sur une échelle de 15 mètres de hau-

teur. Ils doivent également suivre un parcours 

à l'aveugle pour contrôler qu’ils ne souffrent 

pas de « claustrophobie ». La formation de base 

d’une durée de 40 heures est dispensée par le 

Canton de Genève. Il est ensuite possible d’évo-
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luer, par exemple d’ajouter 20 heures de cours 

supplémentaires, pour apprendre à porter un 

appareil respiratoire. Les pompiers volontaires 

apprennent aussi à utiliser une tronçonneuse et 

à conduire un véhicule avec signaux prioritaires. 

Enfin, ils suivent un cours avec l’apiculteur can-

tonal pour apprendre à récupérer les abeilles et 

autres nids d’insectes sans mettre en danger la 

population.

Types d’intervention
Les pompiers volontaires de Vernier sont char-

gés de surveiller la commune durant la nuit. 

Si les sapeurs-pompiers professionnels du SIS  

(Service d’incendie et de secours) interviennent 

la nuit pour des urgences vitales, les pompiers 

volontaires, eux, sont appelés pour des urgences 

relatives. « Nous intervenons de 19 heures à 6 

heures du matin sur les inondations, des feux 

de containers et de corbeilles à papier », dé-

taille Pascal Brunnschweiller. Pour les sinistres 

de plus grande envergure, le corps profession-

nel du SIS est appelé et les pompiers verniolans 

interviennent en renfort. Les pompiers volon-

taires sont d’astreinte lorsqu’il faut récupérer 

des animaux sur des arbres ou victimes d’un 

accident. « Il peut s’agir de lapins, de chats, de 

chiens ou d’oiseaux, comme les corneilles ou les 

canards. En revanche, les cygnes et les animaux 

sauvages sont récupérés par le corps profes-

sionnel. » Les pompiers volontaires se chargent 

également de tronçonner les branches d’arbres, 

sauf si elles gênent la circulation. Dans ce cas, 

le corps professionnel est appelé. Enfin, les  

sapeurs verniolans déplacent les nids de 

guêpes. « Nous privilégions les déplacements. Si 

nous utilisons un toxique, les insectes risquent 

de mourir hors du nid et intoxiquer d’autres ani-

maux qui pourraient les ingurgiter. »

Tournus annuel
Pour effectuer ce service de piquet, les sa-

peurs-pompiers volontaires de Vernier, consti-

tués de 6 groupes de 5 à 6 personnes, organisent 

des piquets. A leur tête, l’un des sept membres 

de l’Etat-major verniolan. Chaque piquet dure 

une semaine. Ils sont astreints du lundi à 19 

heures au lundi suivant à 6 heures du matin. 

« Le service de piquet est assuré 365 jours par 

année. Les jours fériés, nous sommes de piquet 

durant 24 heures », précise le Commandant 

Brunnschweiler. Les différents groupes assurent 

le piquet durant l’année entière sauf période de 

vacances. Toute intervention passe par le 118. 
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L’offi  cier de piquet va rappeler la centrale du SIS, 

prendre la mission et l’annoncer. Il dispose d’une 

voiture prioritaire avec feux bleus. Chaque pom-

pier de piquet dispose d’un Pager (petite boite 

à messages) avec un bip. Il reçoit l’alarme sur 

son Pager et vient en caserne pour eff ectuer sa 

mission. A 6 heures le lendemain matin, il cède 

sa mission aux pompiers professionnels jusqu’à 

19 heures. Chaque groupe est constitué d’un à 

deux chauff eurs, de deux à trois porteurs d’ap-

pareil respiratoire, d’une personne qui sait ma-

nier la tronçonneuse et d’une autre qui a suivi 

la formation dédiée aux feux industriels. Il s’agit 

d’une formation spécifi que dispensée à l’interne 

par les pompiers verniolans, elle s’applique en 

cas de sinistre sur les diff érents sites industriels. 

« Les pompiers professionnels assurent ce ser-

vice seuls durant la journée, sauf si le feu est 

d’importance, souligne le Commandant. Mes 

hommes vont alors intervenir en renfort. » En 

cas d’incendie à Vernier les deux entités, profes-

sionnelle et volontaire, agissent de concert. Les 

pompiers volontaires se rendent d’abord en ca-

serne puis rejoignent le lieu de l’incendie où ils 

se mettent sous le commandement du SIS. 

Envie d’aider et proximité
« Les personnes qui s’engagent comme pom-

piers volontaires souhaitent s’intégrer dans le 

tissu social de la commune et donner du temps 

aux autres, relève Pascal Brunnschweiler. Le mé-

tier leur permet de découvrir de nouvelles façons 

de travailler avec rigueur. Certaines personnes 

apprécient ces lignes directrices claires, mais 

la plupart du temps les volontaires rejoignent 

le corps de pompiers pour secourir les autres. » 

Chaque compagnie a son mode de recrute-

ment dans le canton. Vernier utilise les réseaux 

sociaux. Après 25 ans de service, le pompier vo-

lontaire perçoit une retraite. « Actuellement, il 

est diffi  cile de garder les gens, regrette le Com-

mandant. Ils restent entre 5 et 10 ans et non 

25 ans comme auparavant ». Pour fonctionner le 

corps verniolan a besoin d’une cinquantaine de 

pompiers. Pascal Brunnschweiller insiste : « Le 

pompier volontaire a l’avantage de la proximi-

té. Il intervient chez son voisin, sert d’antenne 

dans les quartiers. Il se retrouve en bas de son 

immeuble en train d’aspirer de l’eau dans une 

cave. Il permet souvent de limiter les dégâts, par 

exemple, lors d’une intervention dans les diff é-

rents quartiers, il sait où passer pour secourir au 

plus vite. » 

Intervention lors d'un incendie au chemin de l'Ecu.
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En renfort durant le semi-confi nement

Les missions durant la pandémie ont diminué, selon le Commandant Pascal Brunnschweiler. Les gens étaient davantage 

dans leurs logements et plus prompts à réagir à un sinistre. Le Canton a engagé les pompiers volontaires des communes 

pour contrôler les points de rassemblement. En juin 2020, ils ont été engagés pour la protection incendie et sanitaire sur le 

site de la Caserne des Vernets. Ce dernier a été mis temporairement à disposition de la Ville de Genève pour y créer un centre 

d’hébergement d’urgence accueillant des personnes sans-abri durant la nuit. Les pompiers volontaires assuraient la protec-

tion du site durant 24 heures. « Une dizaine de compagnies du canton se suivaient tous les jours. Nous prenions notre service 

le matin à 6 heures puis nous passions le témoin le lendemain à la même heure au prochain groupe. Nous étions cinq avec 

pour mission la protection incendie. » Les sapeurs-pompiers verniolans n’ont pas accompli de missions sanitaires durant le 

semi-confi nement, mais uniquement des tâches de surveillance. Ils ont ainsi rappelé les gestes barrières en cas de rassem-

blement. « Un gros travail d’organisation a été mené pour réaliser les piquets hebdomadaires, relève Pascal Brunnschweiler. 

Pour éviter que les groupes ne se croisent entre eux, des intervalles de deux semaines ont été instaurés. » 

Réforme en cours
Depuis le 1er janvier 2021, une réforme est 

en cours dans le canton de Genève. Les pom-

piers genevois sont issus de deux entités diff é-

rentes. Ils viennent du corps professionnel du 

SIS ou des sapeurs-pompiers volontaires des 

communes. Chaque compagnie a ses propres 

missions, mais la réforme vient bouleverser ce 

système, selon le Commandant Brunnschweiler. 

« Durant les deux prochaines années, il y aura 

un certain fl ou. Le corps professionnel va quit-

ter la Ville de Genève et disposer de sa propre 

gouvernance. Dans le même temps, la Fédéra-

tion genevoise des sapeurs-pompiers change 

de présidence et le comité se voit fortement 

renouvelé. » Mais cette réforme n’inquiète pas 

outre mesure notre homme qui estime que 

les sapeurs-pompiers ont une grande capacité 

d’adaptation. « Lorsqu’on arrive sur un sinistre, 

on analyse et on s’adapte à la situation, on fera 

de même avec ces changements. » 

 Judith Monfrini

Info
info@pompiersvernier.ch

Intervention lors d'une inondation au Lignon.
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Les élus votent pour une permanence 
info-santé à Vernier
En ces temps perturbés de crise Covid, le Conseil municipal de 
mars 2021 s’est prononcé en faveur d’un lieu de santé ouvert à 
toutes et tous. Son but est d’informer, d’orienter et de soigner. 

La séance du Conseil municipal du 9 mars 

2021 avait lieu une fois encore à la Salle 

du Lignon pour des raisons sanitaires. 

Elle a débuté avec les annonces du Maire, Mar-

tin Staub. L’événement « La Nuit sera belle » sera 

reconduit cette année. Il aura lieu le 21 mai pro-

chain à Vernier, comme dans 152 communes 

de Suisse, qui vont éteindre leur éclairage pu-

blic pour laisser s’exprimer la biodiversité noc-

turne. La réunion s’est ensuite poursuivie avec 

un ordre du jour chargé. Au cœur des débats, 

l’instauration d’une permanence d’informations 

sur la santé dans la commune. 

La santé au cœur des quartiers
La motion demande au Conseil administratif 

d’étudier « la possibilité de mettre en place dans 

les quartiers une permanence info-santé qui 

soit ouverte à tous ». Jean-Pierre Tombola (S) 

présente le texte. Il relève que « de nombreuses 

personnes se questionnent légitimement au 

sujet de la Covid, notamment comment se faire 

tester, se faire vacciner ou encore qui va payer la 

facture ». L’élu avance que certaines personnes 

âgées craignent de se faire soigner de peur 

de contracter la Covid. La maladie a « de nom-

breuses conséquences sur la vie quotidienne 

et dans les quartiers », la population a besoin 

d’être rassurée et d’avoir des informations de 

proximité. « Toutes et tous peuvent se rendre 

d’une manière informelle, sans rendez-vous, 

dans un lieu pour poser des questions et obte-

nir des réponses d’un professionnel de la san-

té », indique le socialiste. Les aînés pourraient 

aussi mesurer leur  pression sanguine. La per-

manence info-santé recevrait à des heures fixes 

déterminées. L’espace gratuit pourrait égale-

ment jouer un rôle de prévention contre l’iso-

lement. « La distanciation sociale, les mesures 

de confinement séparent les gens et s’ajoutent 

à l’individualisme existant », déplore Jean-Pierre 

Tombola. Cette politique sociale de proximi-

té pourrait améliorer la vie des habitants. Le 

conseiller municipal demande au Conseil ad-

ministratif d’étudier la possibilité de mettre en 

place cette permanence info-santé et de revenir 

ensuite en commission sociale pour présenter 

les démarches entreprises. Et de conclure en ci-

tant la Ville de Genève qui a déjà mis en place 

quatre centres d’information-santé. 

Mélina Buntschu (V) constate à son tour que l’in-

formation sur la crise sanitaire est « difficile à di-

gérer, à obtenir ou à comprendre ». Pour l’écolo-

giste, il est essentiel de lutter contre l’isolement 

des personnes vulnérables et contre la désin-

formation qui sévit, notamment sur les réseaux 

sociaux accessibles par les smartphones. Elle 

réclame le vote immédiat de la motion. Howard 

Nobs (UDC) note que les habitants du Lignon 

disposent d’un centre médical à 200 mètres de 

chez eux et constate que la collaboration avec 

l’IMAD fonctionne bien, tout comme le sys-

tème de soin. Il s’interroge sur la validité dans le 

temps d’une telle permanence. Se limite-t-elle 

à la période Covid ou est-elle destinée à durer ? 

Il réclame un renvoi en commission sociale. 

Yves Magnin (PDC-VL) monte au créneau et s’in-

quiète du coût d’une telle structure. Il s’oppose 

à un vote immédiat et refuse de se voir imposer 

une permanence info-santé « sans pouvoir en 

débattre ». Il souhaite connaître « ce qui est déjà 

en cours et ce qui est possible ».

Le Maire, Martin Staub, explique que la ques-

tion de la Maison de la santé s’était posée aux 

Séance du Conseil municipal du 9 mars 2021
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chets, mais qu’elle avait été jugée inappropriée, 

s’il s’agissait d’y prodiguer des soins de santé 

classique. La question de l’orientation et de l’in-

formation est différente, estime le Maire. Il rap-

pelle que « la santé et le social sont intimement 

liées ». Une information qui semble relever de la 

santé peut déboucher sur des problématiques 

sociales et inversement. Faire de la prévention 

et de l’information peut être intéressant et per-

met d’agir là où les communes sont bonnes : 

dans la proximité, l’orientation, l’information 

et aussi la prévention. La motion demande au 

Conseil administratif d’étudier s’il est possible 

de mettre en place une telle permanence. 

Pour lui, renvoyer en commission ou voter im-

médiatement revient au même. Le Conseil ad-

ministratif va devoir étudier la question et la 

commission ne pourra avoir lieu tout de suite. 

Il s’engage à revenir vers la commission sociale 

une fois l’analyse effectuée. Il s’agira de déter-

miner dans quel cadre communal et financier la 

permanence d’information, d’orientation et de 

prévention s’inscrit. Il rappelle que Vernier n’a 

pas autant de moyens que la Ville de Genève. 

« Nous ne pourrons pas revenir dans le mois, 

mais nous reviendrons dans un temps relative-

ment court », promet le Maire. 

Pablo Marin (S) relit la motion et souligne que 

le texte lui-même invite le Conseil administra-

tif à présenter à la commission sociale les dé-

marches entreprises et l’analyse de la situation. 

« On a les moyens de donner ce mandat au 

Conseil administratif ici et maintenant », insiste 

l’élu tout en assurant que le Conseil municipal a 

le dernier mot en démocratie. Claude Angeloz 

(Alternative Vernier) lui emboite le pas. Il estime 

que l’invite de la motion est claire et que le dé-

bat démocratique aura bien lieu. Nicolas Aubert 

(Indépendant) souhaite que les informations 

Covid relayées par la permanence ne prêtent 

pas à confusion. On passe au vote, le renvoi en 

commission est refusé. La motion est envoyée 

au Conseil administratif par 24 « oui » et 5 abs-

tentions.

 Judith Monfrini

Municipal en bref
• Les Conseillers municipaux ont accepté un crédit de réali-

sation de CHF 9 700 000.– pour la démolition et la recons-

truction de la Maison de Quartier des Libellules se situant 

sur la parcelle Actaris.

• Un crédit brut de CHF 600 000.– pour le remplacement du 

revêtement de deux petits terrains synthétiques au centre 

sportif de Vernier.

• Un crédit brut de CHF 100 000.– pour le changement des 

bornes de paiement, des tourniquets d’entrée de la pis-

cine du Lignon et du logiciel informatique du Service des 

sports. 

• Un crédit de réalisation de CHF 180 000.– destiné au  

renouvellement de l’infrastructure informatique. 

• Le Conseil municipal a accepté une motion visant à réduire 

les déchets en développant le réemploi.

• Une motion visant à permettre la cohabitation des mobili-

tés douces sur les trottoirs. 

• Les élus ont accepté la modification des statuts de la  

Fondation des Maison communales de Vernier (FMCV). 

• Ils ont approuvé la modification du statut de l’administra-

tion municipale (congé paternité).

• La modification de la désignation des membres des com-

missions et représentations extraparlementaires de la  

législature 2020-2025. 

• Ils se sont prononcés pour le maintien des cartes journa-

lières CFF mises à disposition par les communes.
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Séances du Conseil administratif

Communications, séances du 
23 février au 9 mars 2021
Autorisations de construire
Autorisations délivrées par le Canton

DD 110’ 945 / 2 :  Vile de Genève - Construction 

de bâtiments de sport - abattage d'arbres mo-

difi cations diverses du projet initial - Nouvelle 

voie à dénommer 2, 4.

APA 311'533 : Département des infrastructures 

(DI) - Rénovation de la salle de biologie au 2e étage 

- Transformation d'une salle de classe en salle 

d'accueil au 1er étage - Chemin des Lézards 24.

DD 113'494 - RO : Fondation pour les terrains in-

dustriels de Genève - Réalisation d'une marbre-

rie - abattage d'arbres - Chemin Grenet 6.

APA 311'557 / 1 : Divers propriétaires - Construc-

tion d'un abribus - Chemin Barde 15.

APA 310166 / 1 : WPG West Park SA - Aménage-

ment d'un tearoom - Chemin de Mouille-Galand 1.

DD 112'319 / 1 : Divers propriétaires - Réaména-

gement de la route des Franchises et de l'ave-

nue Edmond-Vaucher - réglementation locale 

du trafi c - abattage d'arbre - Route des Fran-

chises, avenue Edmond-Vaucher, rue de Bour-

gogne, avenue de Châtelaine.

APA 311707 / 1 : AGEPA - Transformations d'un 

centre de formation - Route du Bois-des-Frères 52.

Demandes d’autorisation
Préavis communal

DD 107339/ 3 – RO : Rosetabor Ill SA - Construc-

tion d'un immeuble artisanal R+6 - garages et 

surfaces de stockage en sous-sol - transforma-

tions intérieures dans les étages et modifi ca-

tions des façades - installation technique en 

toiture - Quartier de l'Etang - îlot F (bâtiment F1 

et F2). Préavis favorable.

DD 113757 – RO : SIG, Fondation HBM Emile Du-

pont, Association genevoise du coin de terre - 

Construction de deux immeubles de logements 

et d'une maison de quartier - abattage d'arbres 

- installation de sondes géothermiques et de 

panneaux solaires - Chemin du Château-Bloch 

1, chemin Henri-De-Buren 25, 27, 29, 31, 33, 35. 

Préavis favorable.

DD 311'969 / 1 : TAMOIL SA - Installation d'une 

borne de recharge rapide pour voitures élec-

triques - Chemin Jacques-Philibert-de-Sauvage 

42. Préavis favorable. 

Les communications du Conseil adminis-
tratif sont détaillées sur 
www.vernier.ch/coca

Le Maire vous reçoit sans rendez-vous

samedi 8 mai 2021 de 9h à 12h

Sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire, 

venez poser vos questions à la Mairie de Vernier, 

Rue du Village 9, 1214 Vernier

Bus 6, 19 et 53 : arrêt Vernier-Ecole.

Rendez-vous du Maire
La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra

mardi 18 mai 2021 à 20h30
Le lieu sera déterminé en fonction de la situation 

sanitaire et indiqué sur www.vernier.ch/evenements.

L’ordre du jour, les procès-verbaux des débats, ainsi 

que toutes les décisions prises, peuvent être consul-

tés sur notre site internet : www.vernier.ch/cm

Séance du Conseil municipal
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De nouvelles actions du PS au Conseil 
municipal

Défendons les cartes journalières CFF

Depuis des années, la Ville de Vernier met à disposition 20 

cartes journalières CFF au prix de 42.- qui off rent la pos-

sibilité à la population verniolane de découvrir la Suisse 

ou simplement de se déplacer à des prix raisonnables. 

Cette action est essentielle dans une commune populaire 

comme la nôtre.

Pourtant, l’Alliance Swiss pass a décidé de supprimer ces 

cartes dès 2023. Alors que l’utilisation des transports pu-

blics doit être encouragée, la suppression de ces cartes 

va dans la mauvaise direction. Ainsi, les Socialistes ont 

déposé une résolution signée par les conseillers munici-

paux Céline Forney, Johan Martens, Jean-Pierre Tombola 

et Wahba Ghaly, afi n que la Ville de Vernier s’oppose par 

tous les moyens à cette suppression et que celle-ci signi-

fi e son opposition claire lors des consultations des acteurs 

concernés.

Pour une permanence info-santé dans 
chaque quartier 

Le PS agit pour une santé de proximité ! Cette motion des 

conseillers municipaux socialistes Jean-Pierre Tombola 

et Andrès Revuelta a été largement acceptée le 9 mars 

dernier. Elle demande au Conseil administratif de mettre 

en place dans les quartiers de Vernier des Permanences 

Info-santé.

L’objectif est de permettre aux habitant·e·s de Vernier 

d’accéder à des informations pratiques et fi ables dans le 

domaine de la santé. La Ville de Genève a par exemple 

déjà mis en place de telles permanences sur quatre sites 

ouverts à toutes et tous, sans prise de rendez-vous. De 

tels espaces off rent gratuitement aux habitant·e·s, en plus 

d’une prise de tension artérielle, de l’écoute, des conseils 

et des réponses aux questions par un·e professionnel·le de 

la santé – sans vouloir pour autant remplacer une consul-

tation médicale complète.
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Vernier dit oui à 4 semaines de congé  
paternité 

Le 9 mars dernier, au lendemain de la journée interna-

tionale des droits des femmes, Cédric Brinner conseil-

ler municipal vert, soutient la demande d’amendement 

« Modification du statut du personnel de l’administration 

municipale (congé paternité) (DA 078 – 21.03) ». Celle-ci 

est acceptée par le conseil municipal verniolan. Ainsi les 

futurs papas travaillant pour votre commune auront droit 

à 4 semaines de congé paternité au lieu de 2.

Intervention de Cédric Brinner
« J'ai toujours pensé, naïvement que la position de l'homme 

dans la famille allait évoluer avec le temps. Qu'il embrasse-

rait plus de tâches et qu'il serait plus impliqué avec ses en-

fants comme avec sa famille. Mais c'était sans comprendre 

certains aspects pernicieux qu’insufflent des lois d'un autre 

temps. Car oui, tout est là. C'est bien du temps dont je vais 

vous parler maintenant. Ce temps qui manque. Celui né-

cessaire pour que le conjoint puisse nouer des liens forts 

avec sa fille. Ces moments pour aider la mère de son fils à 

récupérer physiquement et psychiquement de l'accou-

chement. Ces jours permettant aux pères de mieux saisir 

leur nouvelle condition... car oui dorénavant nous sommes 

Papas ! Récemment, et pour le meilleur, le peuple a décidé 

de donner deux semaines de congé paternité. Dès lors, em-

ployeurs que nous sommes, nous nous retrouvons dans la 

plus banale normalité. Nos convictions féministes restant 

intactes, nous voulons montrer la voie en octroyant deux 

semaines de congé de plus à nos futurs papas. Passant ainsi 

de 2 semaines à 4 semaines de congé.

Mesdames et messieurs, c'est pour ces raisons que le 

groupe vert et moi-même vous invitons à voter Oui pour 

cette DA. 

• Pour que les femmes ne soient pas systématiquement 

assignées aux soins de bébé

• Pour que les couples dessinent ensemble leur modèle 

familial.

• Pour que les inégalités professionnelles s'effacent.

Mais surtout... pour changer une bonne fois pour toutes 

ce modèle de société dans lequel plus personne ne se re-

connaît ! »

Non au nouveau centre d’accueil pour réfu-

giés mineurs non accompagnés à  

Vernier-Village !

Lors de la séance du Conseil municipal du 9 mars 2021, le 

Conseil administratif a indiqué avoir appris fortuitement 

que l’Hospice général envisageait d’implanter sur une par-

celle à proximité du chemin des Myosotis un centre d’ac-

cueil pour réfugiés mineurs non accompagnés (RMNA).

Le PLR-Vernier s’oppose fortement à ce nouveau projet de 

centre RMNA sur le territoire de la Commune de Vernier tel 

qu’imaginé par l’Hospice général. Il rappellera qu’un autre 

projet de ce type est déjà en cours et qu’il sera bientôt opé-

rationnel à Aïre. Le territoire de la Ville de Vernier est déjà 

parsemé d’infrastructures cantonales et fédérales engen-

drant certaines nuisances, qu’il convient de ne pas augmen-

ter, ni faire perdurer.

Conscient que ce type de centre est cependant nécessaire 

sur le territoire cantonal en raison des lois qui nous cadrent, 

le PLR-Vernier ne peut s’imaginer que l’Hospice général n’ait 

pas une autre alternative, cette fois non pas sur le territoire 

de la Ville de Vernier, mais sur une parcelle se trouvant sur 

la rive gauche.

Le PLR-Vernier mettra tout son poids pour que ce nouveau 

centre RMNA ne puisse pas s’implanter à Vernier-Village.

Culture à Vernier-Plage

Pendant cette période de confinement, le soutient aux ac-

teurs culturels est primordial. L’un d’eux, M. Xavier Chillier 

qui réside à Vernier est l’auteur de l’excellent ouvrage « Ver-

nier-Plage ». Nous invitons chaque verniolane et verniolan 

souhaitant voyager au travers de notre commune à explo-

rer cet ouvrage disponible auprès de toutes les bonnes li-

brairies du canton.

« Vernier-Plage », de Xavier Chillier, édité par Le Lys Bleu.
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STOP à l'augmentation du prix de la place 
de crèche à Vernier

Les autorités de la Ville de Vernier veulent modifi er la base 

de tarifi cation du coût de la place en crèche pour nos en-

fants. Nous le contestons vivement.

En eff et, jusqu’à ce jour le tarif est calculé sur la base de la 

déclaration d'impôts et il est tenu compte des déductions 

générales du ménage, « RDU ».

Dès la rentrée 2021, le conseiller administratif de gauche 

a pris la décision de modifi er cette base de calcul et pren-

dra en compte uniquement les revenus provenant d’une 

activité lucrative sous déduction des cotisations sociales 

habituelles. Donc, sans tenir compte des charges et autres 

frais, notamment les assurances maladies, le loyer, les im-

pôts, dettes, etc. Où est passé la justice et l'équité sociale ?

Cette augmentation de tarif péjore violemment notre 

pouvoir d'achat et la qualité de vie de nos familles, qui est 

déjà bien entaillé par les problèmes liés au COVID.

Qui va en payer le prix ? Probablement les femmes, qui se 

verront peut-être dans l’obligation de diminuer ou d’arrê-

ter leur activité professionnelle pour garder leurs enfants 

parce que le coût de la crèche sera bien trop élevé. 

Le MCG demande au conseil administratif de revenir sur le 

mode de calcul du tarif des pensions équitables, qui tient 

compte des lourdes charges qui pèsent sur les familles.

Les élus du groupe MCG contestent vivement ce mode 

de calcul, que nous considérons totalement antisocial 

et confi scatoire ! Ils dénoncent l’irresponsabilité et le 

manque d’empathie de la part de la gauche verniolane, 

PLR inclus.

Soutenez notre pétition en la signant. Vous pouvez la télé-

charger sur www.mcge.ch.

Les familles et la classe moyenne de notre commune vous 

remercient de votre soutien et de votre solidarité !

Le MCG veille et veillera à ce que les habitantes et habi-

tants puissent enfi n être entendus et écoutés

Les trottoirs

Défi nition du Larousse
« Partie latérale d'une rue, surélevée par rapport à la chaus-

sée et réservée à la circulation des piétons. »

La défi nition de ces cheminements où les piétons sont 

censés être protégés contre les dangers de la route devrait 

en principe être encore en vigueur.

La loi
Voici ce que dit l’Ordonnance sur la circulation routière :

« En l’absence de piste cyclable ou de bande cyclable, les 

enfants jusqu’à l’âge de douze ans peuvent circuler à vélo 

sur les chemins pour piétons et les trottoirs. Ils doivent 

adapter leur vitesse et leur conduite aux circonstances. Ils 

doivent notamment faire preuve d’égards envers les pié-

tons et leur laisser la priorité. »

Force est de constater que de nombreux cyclistes ne res-

pectent pas cette disposition. Avec leurs engins de plus 

en plus rapides ils mettent ainsi en danger permanent les 

piétons. Une récente motion a d’ailleurs été votée par le 

Conseil municipal pour augmenter la signalisation sur les 

trottoirs.

Bannir les véhicules des trottoirs
Pour l’Alternative Vernier, les signalisations ne suffi  sent pas 

car elles ne sont que très peu respectées. Une surveillance 

accrue de la part de la Police municipale de Vernier doit 

être mise en œuvre et des sanctions prises à l’encontre des 

contrevenants.

A terme, l’Ordonnance de l’OCR devrait être abrogée, pour 

empêcher une recrudescence des accidents provoqués 

par cette pratique que l’on nomme « mobilité douce ».

Notre devoir est de PROTEGER LES PIÉTONS, dont les plus 

vulnérables sont notamment les aînés, les personnes à 

mobilité réduite et les petits enfants.
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Subvention à l’achat d’un abonnement 
du système VéloPartage
Afi n d'inciter à privilégier des modes de déplacement alterna-
tifs à la voiture, la Ville de Vernier propose diverses actions de 
mobilité plus compatibles avec les principes du développement 
durable. Zoom sur le VéloPartage.

Le système de location VéloPartage, le 

vélo en libre service (VLS) genevois, s’uti-

lise via l’application Donkey républic qui 

gère la localisation des vélos, l’ouverture des 

cadenas et le paiement du temps de location. 

Des stations sont réparties sur tout le canton. Au 

regard de la situation géographique de Vernier 

par rapport au centre-ville de Genève, il a été 

décidé de soutenir les Verniolans dans l'achat 

d'un abonnement mensuel leur donnant le 

droit à l'utilisation de vélos électriques en libre 

service, ces abonnements étant passablement 

plus chers que ceux se limitant aux vélos tradi-

tionnels. Les deux formules d'abonnements sui-

vantes sont disponibles :

Formule 1
• Locations illimitées de vélos traditionnels

• 1 heure gratuite avec chaque location d’un 

vélo traditionnel

• 10 trajets de 30 minutes gratuits à vélo élec-

trique

•  Assurance vol incluse

•  Valable dans toutes les villes

Prix public : mensuel CHF 35.– ou annuel 

CHF 375.–

Formule 2
• Locations illimitées de vélos traditionnels

• 12 heures gratuites avec chaque location d’un 

vélo traditionnel

•  40 trajets de 30 minutes gratuits à vélo élec-

trique

•  Assurance vol incluse

•  Valable dans toutes les villes

Prix public : mensuel CHF 60.– ou annuel 

CHF 645.–

Une subvention municipale de 50% de la va-

leur de l’abonnement mensuel ou annuel est 

possible pour ces deux formules.

Les conditions pour pouvoir bénéfi cier de ces 

off res sont les suivantes :

• Etre domicilié à Vernier ;

•  Acheter son abonnement Vélopartage sur le 

site Internet Donkey républic puis demander 

une facture au service client par mail.

•  Se rendre au service guichet prestations 

(SGP) sis à la mairie de Vernier, rue du Village 

9 ; muni de la facture (nominative) et d’une 

pièce d’identité.

Info
www.donkey.bike/fr/villes/location-velo-geneve

Service de l'aménagement (SAM) : 

sam@vernier.ch – tél. 022 306 07 40 
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Récupération des déchets

Déchets valorisés, dans les immeubles équipés du système 

de containers différenciés :

ORDURES lundi, mercredi*, vendredi

PET  lundi

PAPIER/CARTON  lundi, mercredi*, vendredi*

VERRE  jeudi

COMPOST  mardi de décembre à avril 

 mardi et jeudi de mai à novembre

*zones villas non desservies

Les prochaines levées des encombrants et ferraille  

auront lieu :

les mardis 4 et 18 mai 2021

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous 

adresser au service de l’environnement urbain, via Monnet 3, 

1214 Vernier – Tél. 022 306 07 00

Le calendrier de la voirie 2021 est disponible au format  

PDF sur www.vernier.ch/calendriervoirie.

Attention : escroquerie téléphonique 
au préjudice de victimes seniors
Depuis janvier 2021, plusieurs cas de tentatives d’escroquerie 
téléphonique au préjudice de personnes âgées ont été recensés. 

Les victimes reçoivent des appels sur leur 

numéro fixe et leur interlocuteur se fait 

passer pour un membre de l’Administra-

tion Fiscale Cantonale (ou toute autre adminis-

tration de l’Etat). 

Le scénario varie quelque peu d’une fois à 

l’autre, mais en substance, l’interlocuteur ex-

plique à la potentielle victime qu’elle a des ar-

riérés d’impôts à payer ou qu’elle a perçu trop 

d’argent de la part de l’AVS, tente d’avoir des 

informations sur ses données bancaires et lui 

explique qu’elle doit payer sous peine d’avoir 

une amende de CHF 200 000.– ou de ne plus 

toucher sa rente AVS. 

Lors d'une tentative, il a même été demandé à la 

potentielle victime si elle avait un moyen de se 

déplacer rapidement à la banque, afin de retirer 

l’argent et de s’acquitter de son dû. 

La police conseille de :

• ne pas donner des informations personnelles 

à des inconnus ;

• ne pas hésiter à appeler la police en compo-

sant le 117 ;

• ne pas prendre de rdv avec des inconnus et 

ne pas hésiter à raccrocher en cas de doute. 

Si une personne a été victime de ces agisse-

ments, elle doit :

• composer le 117 en cas d'urgence ;

• prendre contact avec la brigade des vols de la 

police judiciaire au 022 427 72 60 de 8h à 12h 

et de 14h à 18h pour déposer plainte.

Info
Police municipale, tél. 022 306 06 55
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Assemblée conclusive du premier 
Conseil des habitants 
Après une période pilote qui aura duré deux ans, la première 
édition du Conseil des habitants rendra ses résultats lors d’une 
assemblée de conclusion qui aura lieu le 12 mai 2021.

En 2019, pour permettre à l’ensemble de 

la population verniolane de participer à 

la vie politique, la Ville de Vernier, en col-

laboration avec le Bureau de l’intégration des 

étrangers et de nombreux autres partenaires, 

avait mis en place un projet participatif pilote 

qui a offert la possibilité aux habitants de pro-

poser des idées pour améliorer le quotidien de 

chacun.

Pendant deux ans, des habitants se sont ainsi 

regroupés autour de trois tables délibératives 

traitant chacune d'un thème prioritaire : « Soli-

darité et entraide », « Insertion et intégration » 

et « Aménagement du territoire ». Ces diffé-

rentes thématiques ont été sélectionnées par 

les habitants eux-mêmes lors d'une Assemblée 

constitutive qui avait rassemblé près de 200 

personnes en mai 2019. 

Au sein de ces différents groupes de travail, 

l’objectif pour les participants était de délibérer 

autour du sujet et de propositions d’intérêt gé-

néral. Plus de 50 habitants se sont engagés dans 

cet exercice avec implication et enthousiasme, 

saisissant ainsi l’opportunité de participer à la 

vie politique de la commune de manière non 

conventionnelle. Une attention particulière a 

été portée au fait que chaque table délibérative 

puisse tendre vers une représentation équili-

©
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Info mobilité : avis de travaux sur la passerelle de Chèvres

Jusqu'au 10 décembre 2021, l'office cantonal du génie civil procède au gros entretien de la pas-
serelle de Chèvres sur le Rhône.

La circulation des piétons et des cycles sera maintenue du-

rant cette période. Le passage des chevaux sera interdit en 

raison de la limitation de hauteur. 

Lors des étapes de sablage, il pourrait y avoir un bruit impor-

tant pouvant incommoder les personnes lors du passage sur 

la passerelle.

Dès le 18 mai 2021 et pour une durée de 3 semaines, la 

passerelle sera fermée pour des travaux à cadence accrue.

L'effort engagé par le canton de Genève dans le maintien 

d'infrastructures de qualité se poursuit activement. Ces tra-

vaux contribuent ainsi à garantir la sécurité des usagers utili-

sant les infrastructures cantonales.

Ce planning est intentionnel, il est soumis aux aléas d'un 

chantier comme la météo, le rendement ou la disponibilité 

des hommes, des machines ou des matériaux. En cas de dé-

calage important, un nouvel avis sera disponible sur notre 

site internet avisdetravaux.ge.ch

Info
Office cantonal du génie civil  GE-TRANSPORTS 

ge-transports@etat.ge.ch – tél. 022 546 87 00

avisdetravaux.ge.ch

brée de la population verniolane dans sa diver-

sité et que les diverses opinions sur le thème 

traité soient représentées. 

En décembre 2020, les membres des trois tables 

délibératives ont achevé leur rapport et ont re-

mis leurs conclusions aux autorités verniolanes. 

De nombreuses propositions concrètes ont ain-

si été soumises et l’administration verniolane 

traite ces recommandations afin de formuler 

des réponses et d’éventuelles actions à entre-

prendre face à chacune d’entre elles. 

Plus de 70 propositions pour la commune, 

l’administration donnera ses réponses lors 

d’une assemblée conclusive.

Les réponses des autorités verniolanes, ainsi 

qu’une conclusion générale seront rendues  

publiques lors de cette rencontre qui aura lieu 

le 12 mai 2021. Ce rendez-vous virtuel sera  

public et tous les Verniolans intéressés sont invi-

tés à y participer. 

Mercredi 12 mai 2021  
de 18h à 20h
Les données de connexion de l’événement 

seront communiquées à travers la page  

www.vernier.ch/conseilhabitants.

Info
conseildeshabitants@vernier.ch 

Tél. 022 306 06 70

Plus de détails sur le projet : 

www.icigeneve.ch/vernier
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Le projet d’un bâtiment « Espace  
Familles » aux Avanchets se concrétise

Après plusieurs années de réflexion, le 

projet pour la création d’un bâtiment 

« Espace Familles » et d’équipements 

publics prend forme au sein du quartier des 

Avanchets. Un crédit de CHF 1 200 000.- a été 

voté à cet effet par le Conseil Municipal le 2 fé-

vrier 2021.

La genèse de ce projet découle des besoins de 

certaines entités communales qui nécessitent 

de disposer de locaux modernes et fonctionnels 

pour mener à bien leurs activités, mais aussi à 

un réel besoin général en équipements publics 

pour l’ensemble du quartier. Ce bâtiment sera 

particulièrement lié et centralisé sur la vie de 

famille. Il aura pour but de créer des liens forts 

entre les familles par le biais d’activités com-

munes. Il permettra de rassembler, mutualiser 

et d’accueillir diverses entités actives au sein de 

ce quartier, ainsi que des activités.

Cette opportunité permettra d’intégrer des ac-

tivités diversifiées, telles que le sport ou la mu-

sique, mais aussi des activités socio-culturelles.

Ce futur bâtiment « Espace Familles » mettra 

à disposition un lieu polyvalent, ouvert et ac-

cueillant pour les familles. Il abritera par ail-

leurs l’espace de vie enfantine (EVE) des Avan-

chets, permettant ainsi de doubler le nombre 

de places d’accueil, passant de 28 à 64 places. 

Il comprendra aussi un espace pour l’accueil 

familial de jour (AFJ), offrant ainsi l’opportunité 

de développer des interactions avec l’espace de 

vie enfantine. Un espace est également prévu 

pour le groupement intercommunal pour l’ani-

mation du parascolaire (GIAP), ce qui permettra 

aux équipes de bénéficier de locaux plus grands 

qu’actuellement, et adaptés à leurs besoins. 

Ces locaux comprendront notamment un es-

pace repas pour les plus jeunes enfants (1P et 

2P). En plus de cela, des locaux et des vestiaires  

pour le Avanchet-sport FC, la Fanfare munici-

pale de Vernier (FMV), une bibliothèque, une 

ludothèque, un espace d’animation, une salle 

polyvalente, un accueil, ainsi qu’une antenne de 

l’Hospice général et un parking souterrain sont 

prévus.

Ce projet sera un exemple en termes de qualité 

environnementale, énergétique et climatique. 

Il regroupera toutes les ressources nécessaires 

afin de réaliser un bâtiment le plus autonome 

possible. Un concours sera lancé durant l’année 

2021, afin de pouvoir mandater un architecte 

qui sera chargé de l’étude de cet ouvrage. À la 

suite de cela, une demande d’autorisation de 

construire sera déposée fin 2022.

Info
Service des bâtiments (SBA)

Tél. 022 306 07 50 – sba@vernier.ch
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Soirée Cinéma : « L'enfer » 
Pour une plus juste appréciation d’un film, le spectateur doit 
apprendre à voir, lire et analyser les images. Rendez-vous à la 
bibliothèque de Vernier-Village, jeudi 29 avril à 19h.

Cette soirée se donne pour but d'édu-

quer notre regard, en vue d’affiner 

notre propre mode de perception et 

de réception pour une vision plus complète et 

donc une meilleure compréhension de l’œuvre. 

Vous pourrez voir ou revoir un classique du ci-

néma. Le film sera visionné puis commenté.  

Passionnant !

Au programme « L'enfer », un chef 
d’œuvre de Claude Chabrol
La montée de la folie chez un homme ordinaire, 

torturé par l’imagination qui transforme un bon-

heur conjugal en cauchemar. L’art chabrolien à 

son apogée !

Analyse du film par Abderrahmane Bekiekh,  

enseignant à Cinecursus

Info
Jeudi 29 avril à 19h, entrée libre
Bibliothèque de Vernier-Village, 

Rue du Village 57, 1214 Vernier

Bus 6, 19, 53 et 73 – arrêt Vernier-Village

Inscription par téléphone au 022 306 07 98, 

par e-mail à bibver@vernier.ch ou directement 

à la bibliothèque.

« Livres à goûter » 
Rendez-vous pour parler, en toute liberté et en toute convivialité autour d’un café, de 

vos dernières lectures avec d’autres lecteurs et avec les bibliothécaires. Une belle occa-

sion de découvrir de nouvelles idées de lecture !

Jeudi 22 avril 2021 à 15h
Bibliothèque de Châtelaine, av. de Châtelaine 81, 1219 Châtelaine

Tél. 022 306 07 97 – bibcha@vernier.ch

Entrée libre, tout public dès 16 ans

Dans vos bibliothèques (sous réserve d’un assouplissement des mesures fédérales et cantonales)
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A emprunter dans vos bibliothèques
Terra incognita : une histoire de l’ignorance : XVIIIe-XIXe siècle, d’Alain Corbin
L'Histoire de l'ignorance est une question essentielle. Pendant des millénaires, nous, les humains, 

ne savions presque rien de la Terre. Nous nous référions surtout à nos territoires, à nos paysages, 

à nos villages. Sur les cartes, on pouvait lire par endroits : Terra Incognita. Ce livre raconte les in-

croyables erreurs auxquelles il a fallu se heurter pour découvrir les secrets de notre planète bleue.

Des erreurs parfois brillantes, souvent étranges, mais toujours fascinantes. L'ignorance a stimulé 

l'imaginaire de nos ancêtres. Le livre d'Alain Corbin réveille notre soif de savoir, et change notre 

regard sur le monde.

Vingt-cinq ans sur les mers : aventures d'un voilier solitaire, de Mireille 
Gampert Zermatten
Un couple genevois, bien installé dans sa vie sociale et professionnelle, décide un jour de changer 

radicalement de vie, de larguer les amarres et de partir sur un voilier autour du monde. Après vingt-

cinq ans de périple, Mireille Gampert Zermatten raconte comment elle a vécu cette aventure avec 

son mari, de même que les rencontres et les expériences marquantes voire eff rayantes…

L'aventure r'Ose Transat : tenir le cap après un cancer du sein, d’Elisabeth 
Thorens-Gaud
Ce livre raconte la traversée de l'Atlantique de six femmes qui ont toutes souff ert du même mal et 

vaincu leur cancer. Elles sont accompagnées dans leur odyssée par une skipper et une spécialiste 

en gynécologie. Elles se racontent, nous font vivre leur merveilleux défi  nautique, et nous livrent 

aussi leurs conseils. Leurs confi dences aideront toutes celles et tous ceux qui traversent la tempête, 

quelle que soit leur épreuve. Un message d'espoir universel.

L'exploration du monde : une autre histoire des grandes découverte
Voici une autre histoire du monde et une autre histoire de l'Europe qui se dévoilent au fi l des 90 

récits d'aventures proposés ici par 80 des meilleurs historiennes et historiens de ces questions.

En eff et, il s'agit de substituer des lieux, des instants et des visages aux cultures en carton-pâte et 

aux croyances en papier mâché ; de donner à voir les échecs autant que les réussites ; d'inclure ami-

raux ottomans, navigateurs chinois, interprètes nahuatls et pilotes arabes dans le musée imaginaire 

de l'histoire globale ; de mettre en lumière tout un petit peuple d'assistants et d'auxiliaires, de sher-

pas et de supplétifs (que seraient Magellan sans le Malais Enrique ou Cortés sans la Malinche ?) ; de 

passer outre une histoire au masculin en rendant droit de cité aux voyageuses et aux exploratrices.

Pirates ! : la légende du drapeau noir, de Julie Proust Tanguy
La fi gure du pirate dans la littérature et au cinéma : Long John Silver, Barbe Noire, Jack Sparrow..., 

jambes de bois, perroquets, rhum, trésors... Autant d'images qui tissent, dans nos esprits, la fi gure du 

pirate. Etonnante vitalité que celle de ce rufi an qui, de l'Antiquité à nos jours, s'est toujours illustré 

dans nos imaginaires, quel qu'en soit le support d'expression !

Jadis barbare, hors-la-loi, source de terreur et de cruauté ; aujourd'hui, symbole de liberté, de ré-

sistance et d'aventure. Comment expliquer une telle évolution ? Embarquez sous le pavillon noir 

pour découvrir les distorsions de la légende de ces bandits qui, après avoir parcouru les sept mers, 

hantent désormais le cyber-espace...
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Cap sur l’univers palpitant de la piraterie !  

Comment ratatiner les pirates ? de Catherine Leblanc 
Tout le monde sur le pont ! Voici enfi n un ouvrage rempli d’astuces pour  aff ronter et se débarrasser 

de ces maudits pirates ! Paniers de crabes, jambes sciées, drapeaux blancs… Grâce aux ruses propo-

sées dans ce  livre, n’ayez plus peur de prendre le large. Qui ne connaît pas LA super série de guides 

loufoques proposée par les éditions Glénat ? Très drôle. 

Pour tous, dès 3 ans

 Les pirates, de Stéphanie Ledu, illustrations de Roland Garrigue 
Qui sont ces brigands qui font régner la terreur dans la mer des Caraïbes ? Les pirates ! Accompa-

gné du capitaine Sabre Noir, découvre la réalité d'une vie de pirate, les pillages en haute mer, le 

partage du butin. Navire en vue ? A l'abordage !

Un livre au texte court et au vocabulaire adapté aux petits. 

Dès 3 ans 

Une nuit chez les pirates, de Marine Gérald, illustré par Marie Spénale 
Lili-Jo est ravie : ce soir, elle organise sa première soirée pyjama avec son copain Léon ! Mais ce 

dernier n'est pas rassuré… Le papa de Lili-Jo, lui fait un peu peur avec ses grands yeux noirs et son 

bandana de pirate. Et puis, le bateau fait des bruits bizarres…

 Idéal pour les apprentis-lecteurs ! 

Dès 6 ans

Histoires de pirates illustrées, de Rosie Dickins
Embarquez pour de fabuleux récits piratesques, pleins d’aventures dangereuses, de trésors étince-

lants, de perroquets bavards qui raviront les jeunes mousses comme les vieux loups de mers. Des 

malédictions, des canons et mêmes des zombies seront au rendez-vous. L’expédition s’annonce 

agitée ! Dès 6 ans

Barbe Noire, de Clémentine V. Baron
Partez à la découverte du plus célèbre des pirates, Edward Teach, plus connu sous le surnom de 

Barbe Noire ! Au fi l des pages, naviguez dans le passionnant récit de celui qui fut la terreur des mers 

et dont la seule  évocation du nom suffi  sait à faire capituler ses ennemis...  Un petit format aux illus-

trations sympathiques qui se dévore comme un roman. Dès 7 ans

A emprunter dans vos bibliothèques

Consultez notre catalogue en ligne : www.vernier.ch/biblio
Inscription et prêts gratuits !
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Petit Black Movie
Mercredi 21 avril – 15h
Poupiot et les loupiots

Dès 4 ans – Programme de 7 courts-métrages - Durée : 42’ 

Loupiots et loupiotes, laissez-vous guider par Poupiot et ses amis dans ce programme d’une infinie 

tendresse dans lequel se mêlent moments de douceur et instants hilarants, non sans aborder avec 

finesse et délicatesse des thèmes essentiels tels que le partage, la tolérance et le respect des êtres 

vivants.

Mercredi 28 avril – 15h 
L’animal rit

Dès 4 ans – Programme de 6 courts-métrages - Durée : 42’

Dans la jungle, terrible jungle de ce programme cohabite harmonieusement une faune aussi cha-

marrée que sympathique, composée notamment d’une girafe altruiste, d’un crocodile affamé et 

d’un tigre en quête d’identité. Si parfois quelques querelles de voisinage viennent troubler cette 

quiétude, la main de l’être humain demeure la principale source de maux des animaux.

Petit Black Movie et FILMARcito 
Ce printemps, que l’on espère plus clément, le Petit Black  
Movie et FILMARcito vous donnent rendez-vous à l’Aula de 
l’école des Ranches pour 3 nouvelles séances de cinéma tout 
public et gratuites. Un programme joyeux et coloré à découvrir 
les mercredis 21 avril, 28 avril et 5 mai.

Les projections sont gratuites, mais une 

inscription est nécessaire auprès du  

service de la culture et de la communica-

tion, par message électronique à scc@vernier.ch 

ou par téléphone au 022 306 07 80. 

Nombre de places limité. 

Programme sous réserve de l’évolution de la 

situation sanitaire.

Poupiot et les loupiots
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FILMARcito
Mercredi 5 mai – 15h 
Tic Tac… Et le temps passe

Dès 8 ans – Série de courts-métrages - Durée : 57’

Le temps passe au fi l des saisons, des jours et des heures. Chacun de nous mène son rythme 

célébrant la vie à chaque instant mais c’est la nature qui marque le temps de notre existence. 

La respecter, c’est nous respecter en tant qu’êtres humains. 

Info
Inscriptions obligatoires – Gratuit

Aula de l’école des Ranches, rue du Village 6 – 1214 Vernier

www.vernier.ch/petitblack-movie – www.vernier.ch/fi lmarcito

Service culture et communication, tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch

L'animal rit

Tic Tac... Et le temps passe



24

VerniÉgalité pour le 8 mars !
Le 8 mars 2021, le collectif feministe VerniÉgalité a réuni diffé-
rentes associations verniolanes œuvrant pour l’égalité dans la 
commune.

A l’occasion de la journée internationale 

des droits des femmes, VerniÉgalité a 

animé une rencontre entre des asso-

ciations actives à Vernier pour échanger en vi-

sioconférence autour du maintien du lien social 

pendant la pandémie. La réunion, modérée par 

Judith Monfrini, a montré la résilience des asso-

ciations et la détermination de leurs membres 

de poursuivre les activités. 

Fanny Perret et Muriel Bros, représentantes de 

l’Arcade Sages Femmes Libellules, ont créé un 

groupe via une messagerie afin de maintenir le 

suivi des femmes enceintes ou en post-partum.  

Les ateliers de français sont désormais dispen-

sés individuellement. L’accueil psychologique 

et psychomotricien a dû être suspendu. La dis-

tribution de produits essentiels est maintenue. 

L’association VIDA travaille dans l’insertion des 

jeunes en échec scolaire. Gladys Brandrup a ex-

pliqué comment l’association s’est réinventée 

en poursuivant ses activités à l’extérieur. L’asso-

ciation continue à accepter les jeunes même si 

les cotisations ne peuvent plus être payées.

Action-intégration Vernier a pour but de favo-

riser l’échange entre les femmes étrangères, de 

faciliter l’intégration et de lutter contre la soli-

tude. Les activités ont été transposées sur une 

messagerie, malgré les défis liées à l’illettrisme. 

L’Association la Joie qui œuvre pour sortir les 

personnes âgées d’origine africaine de l’isole-

ment a dû cesser ses activités pour protéger 

leurs membres à risque, ce que regrette sa re-

présentante Noëlle Yengo Ntongo. Si les thés 

dansants ne peuvent être organisés dans un 

proche avenir, elle a espoir que les marches 

permettant à ses membres de découvrir la cam-

pagne genevoise pourront rapidement recom-

mencer.

Rejoignez le collectif
Le collectif VerniÉgalité souhaite approfondir 

des réflexions autour des droits des femmes 

dans notre commune, mais aussi proposer des 

projets concrets d'entraide et de solidarité. Vous 

souhaitez rejoindre le collectif VerniÉgalité ou 

vous avez une proposition ? Ecrivez-nous !

grevefeministe2019vernier@gmail.com.
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Le Marché de Printemps est de retour !

En 2020, à notre plus grand regret et à 

celui de nombre d’habitués, nous avions 

dû annuler l’édition du traditionnel 

« Marché de Printemps – ProSpecieRara » en 

raison de la pandémie. Mais cette année, nous 

serons de retour : 

samedi 8 mai 2021 
de 9 heures à 15 heures
Serres de la Ville de Vernier, 

Centre d’entretien de Vernier

Via Monnet 3, 1214 Vernier

Si la situation sanitaire le permet, nous vous 

proposerons à nouveau des animations, une 

exposition d’animaux de ferme, des stands 

de produits locaux, ainsi que nos renommées 

assiettes ProSpecieRara et une buvette.

Quelle que soit la situation sanitaire, la vente 

de plantons et de graines de variétés de lé-

gumes anciens aura lieu cette année.

Info
Service de l’environnement urbain (SEU)

tél. 022 306 07 00 – seu@vernier.ch

Marché de 
printemps
Ville de Vernier

en collaboration avec 
Prospecierara

Samedi
8 mai
2021

de 9h à 15h
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« Oxygène » par la Cie Resulto
Plusieurs représentations du dernier spectacle de la danseuse 
et chorégraphe Melinda Perles étaient planifi ées à Vernier 
durant l'année 2020. A découvrir en ligne le 17 avril ! 

Ce spectacle a pour but de faire de la pré-

vention sur la protection de l'environne-

ment et ouvrir les yeux sur nos habitudes 

qui sont parfois destructrices pour la nature. Ce 

spectacle met également en évidence l'impact 

qu'a la détérioration de la nature sur nos com-

portements, nos émotions et sur notre santé.

Ce spectacle de 45 minutes, devait non seule-

ment être présenté au grand public mais égale-

ment aux élèves des écoles de Vernier Ranches 

et Vernier Village suivi par un atelier donné par 

Melinda Perles elle-même, pour que les enfants 

puissent s'exprimer sur la thématique du spec-

tacle. 

Diff usion en ligne
En attendant que les salles de spectacles re-

trouvent leurs activités et que les artistes soient 

autorisés à retrouver leurs publics, le spectacle 

« Oxygène » sera diff usé en ligne gratuitement 

pour les Verniolans, le samedi 17 avril 2021 à 

20h sur la plateforme Vimeo et ce durant 7 jours.

Voici le lien vers la création « Oxygène » : https ://

vimeo.com/526510598 valable une semaine en 

exclusivité et gratuitement pour les habitants 

de Vernier. A visionner en famille !

Projet soutenu et subventionné par le Contrat de Quartier 

de Vernier-Village, la Ville de Vernier et l'Association APEVV

Info
Lien vers le Teaser d’ « Oxygène » :

https ://vimeo.com/520060741

Ou rendez-vous sur le site 

www.resulto-compagniedanse.com
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Boutique 2000 « du déjà porté »
Une nouvelle saison arrive, et les nouveautés vous attendent. Les bénévoles de la boutique 2000 

vous accueillent avec sourire et plaisir et vous proposent un nouveau choix de vêtements d’été 

à bas prix, pour dames, enfants et adolescents. NOUVEAUTÉ : chaussures dame 

Port du masque et désinfection des mains obligatoire – 2 personnes à la fois dans la boutique – 

Possibilité d’inscrire vos habits le lundi et le jeudi (14h-16h15), mais qu’une fois par semaine et 

par carte – Les poussettes, trottinettes, vélos, etc. doivent rester dehors. 

Ouverture les lundis et jeudis de 14h à 17h (inscription de vos habits de 14h à 16h15). 

Fermeture des portes dès 16h50

Rez-inférieur, derrière l’église catholique du Lignon.

Parking au centre commercial – Bus 7, 9, 28, 51 arrêt Lignon-Cité

Renseignements : tél. 077 445 69 28 - Facebook : Boutique 2000, seconde main pour femmes et enfants

Groupe de parole pour les proches 
aidants 
Le Groupe de parole « EntreProches » est l’occasion pour les 
proches aidants d’échanger et de se ressourcer ! 

Les rencontres, gratuites et sans inscription, 

sont animées par un professionnel. 

La prochaine rencontre aura lieu 

jeudi 22 avril 2021 de 18h à 19h30
Veuillez contacter le service de la cohésion 

sociale afi n de savoir si la réunion aura lieu en 

visioconférence ou au Centre de Quartier de 

Châtelaine, avenue de Châtelaine 84,

1219 Châtelaine

Info
Service de la cohésion sociale (SCS)

Tél. 022 306 06 70 – seniors@vernier.ch

ENTRE PROCHES
VERNIER
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« Vernier-Plage » : le roman de Vernier 
C’est par un « Va et découvre ton pays » que l’on pourrait résu-
mer le nouveau roman de Xavier Chillier sur Vernier. 

En cette période de crise sanitaire, ce 

roman nous ouvre les écoutilles de la 

commune, histoire de s’embarquer en 

cale pour voyager de l’intérieur, sans trop se 

déplacer. 

Christine Le Quellec Cottier, critique et spécia-

liste de la littérature romande et francophone 

à l’université de Lausanne, ne se trompe pas 

quand elle nous propose cette invite à la lec-

ture :

« Le titre du récit de Xavier Chillier est une in-

vite au plongeon : rien de mieux que de s’y lais-

ser prendre ! L’amateur va vivre avec le sourire 

aux lèvres des scènes décoiff antes en traversant 

Vernier : mais oui, on y trouve de l’eau, mais 

aussi des bistrots, des lieux-dits et des habitants, 

oiseaux diurnes ou plutôt nocturnes… Une 

fois que l’on nage sereinement au cœur de la

« commune qui n’est pas commune » et que l’on 

n'a plus ni le toupet ni l’excuse de la confondre 

avec Verbier ou Veyrier, les chemins de traverse 

proposés en huit brefs chapitres se déploient selon

l’humeur et les souvenirs de l’auteur, fi n connais-

seur du lieu. Mais « Vernier-Plage » me direz-vous… 

oui, oui, comment dire, je ne peux vous le dire… il 

faut le lire et sans doute le vivre, venez à Vernier »

Invite à voir, à sentir, à voyager autrement, à dé-

couvrir l’histoire et les richesses géographiques, 

architecturales ou culturelles de la commune au 

travers de ses 5 sens. Sur la 4e de couverture, le 

lecteur avisé reconnaîtra peut-être la très belle 

pergola en ciment de l’ancienne station-service 

du chemin De-Sauvage à la fois chape de béton 

et carburant de l’évasion au XXe siècle. Cette 

coexistence entre une certaine ruralité et une in-

dustrialisation galopante est présente dans tout 

le roman et caractérise bien l’histoire de la com-

mune. Alors, lisez Vernier, venez à Vernier, vivez 

Vernier !

L'auteur
Né en 1965 à Vernier, Xavier Chillier après des 

études, un peu en lettres, beaucoup en sciences, 

adopte des lieux de résidence aussi étranges 

que variés par le monde. De retour à Vernier de-

puis une quinzaine d'années, il tisse une ode à 

sa commune dans ce bref roman.

Info
Un ouvrage également bientôt disponible 

dans les bibliothèques municipales de 

Vernier.
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Eh bien dansons maintenant !
La Fête de la Danse prendra ses quartiers à Châtelaine samedi 
8 mai ! Au programme de cette 16e édition au format revisité : 
une déambulation urbaine pleine de surprises.

C’est dans le quartier de Châtelaine, autour 

de l’Arcade 77 et du Centre de Quartier 

de la Ferme Golay que prendront place 

les surprises dansées de la Fête de la Danse 2021 

le samedi 8 mai, entre 14h et 18h. Les passants, 

guidés par une marionnette Chevreuil animée 

par la Compagnie Zanco, déambuleront à tra-

vers l’espace public. Lors de cette surprenante 

balade, des duos, des trios, de la danse africaine, 

des claquettes et du flamenco jalonneront le 

parcours. Chaque mouvement deviendra alors 

prétexte pour une danse, et chaque passant un 

potentiel danseur pouvant s’animer dans une 

performance insolite !

La Fête de la Danse s’invite à Vernier pour trans-

former notre quotidien et redonner sa place à 

la danse dans nos vies. Elle nous fait bouger et  

rêver avec des surprises dansées en live ou au 

travers de capsules vidéo disséminées ça et là. 

Au détour d’un arrêt de bus, d’une rue, d’un 

parc, la danse est partout et ne se laisse pas  

oublier !

Actuellement, il est difficile de savoir sur quel 

pied danser dans un contexte sanitaire encore 

incertain. Pour suivre les évolutions de l’événe-

ment et retrouver les actualités et le programme 

complet de la Fête de la Danse, rendez-vous sur 

le site internet : fetedeladanse.ch/geneve.

L’événement reste sous réserve de l’évolution 

de la situation sanitaire et des décisions des  

autorités.

Info
Site internet de la Fête de la Danse :  

fetedeladanse.ch/geneve

Service culture et communication (SCC) : 

Tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch

©Magali Dougados
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Troc-T-Trucs aux Avanchets : 
les horaires d'avril à juin 2021
Si les magasins d’habits sont ouverts, votre boutique gratuite 
aux Avanchets l’est aussi !

Donner
Donnez vos objets inutiles, dont vous n’avez 

plus usage, au lieu de les jeter. Un petit rappel : 

donnez-vous de la peine, si vous donnez. Nous 

acceptons avec grand plaisir des objets propres 

et en bon état.

Prendre
Un écogeste simple, un coup de pouce fi nan-

cier. Venez et choisissez des habits pour en-

fants, pour adultes, de la vaisselle, des jouets, 

des livres, des DVDs afi n de leur donner une 

deuxième vie.

Sur rendez-vous
Nos bénévoles se réjouissent de vous ac-

cueillir tous les mardis de 15h à 18h ainsi que 

le dernier dimanche du mois de 14h à 17h.

Afi n de respecter les mesures sanitaires, nous 

avons mis en place des rendez-vous de 15 mi-

nutes. En cas de doute, vérifi ez nos horaires sur 

www.troctestrucs.simplesite.com. Votre inscrip-

tion pour la prochaine ouverture du mardi 20 

avril est possible sur ce site.

Vous avez également la possibilité de vous ins-

crire sur place ou par téléphone le jour-même 

pendant les heures d’ouvertures en appelant le  

077 538 95 46 afi n de vous assurer des créneaux 

disponibles.

Prochaines ouvertures : 
Mardi de 15h à 18h
20, 27 avril

4, 11, 18, 25 mai 

1, 8, 15, 22, 29 juin

Dimanche de 14h à 17h
25 avril 

30 mai

27 juin 

L’équipe du Troc-T-Trucs

Info
Tél. 077 538 95 46

troctestrucs@bluewin.ch
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Ensemble nous sommes plus forts !
Retour sur l’Assemblée Générale de l’Association des locataires 
des Avanchets (ALA) du 30 septembre 2020.

L'association des locataires des Avanchets 

a été créée en 2019 avec pour but d’assu-

rer par tous les moyens adéquats, la dé-

fense des locataires des Avanchets, notamment 

en ce qui concerne les augmentations de loyer, 

le cadre de vie, la tranquillité et la salubrité. L'as-

sociation a pour principe l'écoute, le dialogue, 

la mise en commun des compétences et l’intel-

ligence collective. Elle a pour ambition de jouer 

un rôle fondamental de référence pour les habi-

tants, la collectivité publique et la communauté 

des propriétaires.  

Après une année intense, et malgré la crise sani-

taire qui bouleverse notre quotidien, l’ALA a or-

ganisé son Assemblée Générale le 30 septembre 

2020, à la buvette de l’école Avanchet Salève. 

Lors de cette assemblée, le comité a présenté 

son rapport annuel 2020, à la satisfaction de 

ses membres. Parmi les réalisations concrètes 

figure l’organisation de la soirée d’information 

pour les habitants des Avanchets, soirée d’in-

formation sur les droits des locataires des im-

meubles en travaux en présence du représen-

tant de l’ASLOCA, la création d’un site internet 

www.locav.ch, la diffusion aux locataires de la 

plaquette d’information éditée par le service de 

la cohésion sociale de la Ville de Vernier. Cette 

plaquette, qui peut être obtenue à la demande, 

répond aux questions pratiques sur le droit du 

bail, la demande de travaux, la demande de 

baisse des loyers, les procédures administra-

tives, etc.

Afin de permettre aux habitants des Avanchets 

ainsi qu’aux membres de l’association d’expri-

mer leurs préoccupations sur la vie du quartier, 

les autorités verniolanes ont été conviées à 

cette soirée. Dans ce cadre, Martin Staub, Maire 

et Mathias Buschbeck, Conseiller administratif 

ont répondu aux questions des habitants. Par 

ailleurs, Me Christian Dandrès, Conseiller natio-

nal et avocat à l’ASLOCA a répondu aux ques-

tions concernant la protection des locataires, 

tandis que Michael Herrmann responsable de 

COGERIM a répondu aux préoccupations en 

lien avec la gérance centrale.

Malgré cette crise sanitaire, économique et sur-

tout sociale qui nous affecte toutes et tous, l’ALA 

entend poursuivre les activités prévues dès que 

les conditions sanitaires le permettront. Un ac-

cent particulier sera mis sur le renforcement de 

la collaboration avec le tissu associatif du quar-

tier, les concierges des immeubles, les services 

municipaux et/ou cantonaux, etc.

Toute personne locataire aux Avanchets peut 

devenir membre de l'association par une coti-

sation annuelle de CHF 20.–.

Info
info@locav.ch – www.locav.ch

Jean-Pierre Tombola, président : 

Tél. 076 360 63 49
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Reprise du calendrier musical de 
l’association Vernier-sur-Rock 
Ancrage social de la culture, une nécessité pour les jeunes : 
retour des activités VSR avec les Tremplins, Urban Days feat. 
le rappeur Dicha et Girl Boss au mois d’avril.

La pandémie a amputé une large part de 

l’off re musicale. Les jeunes artistes et les 

jeunes spectateurs en font les frais. Même 

si l’avenir reste incertain en terme de jauge de 

public et de mesures restrictives, l’association 

VSR veut proposer des off res alternatives pour 

ses événements déjà annulés en 2020 et repor-

tés à 2021.  

Le festival organise depuis 2011 des Tremplins 

permettant de mettre en valeur de jeunes ar-

tistes locaux. Selon l’assouplissement des me-

sures, des scénarios ont été étudiés envisageant 

la tenue de ces événements avec un public 

restreint, sous réserve de la situation épidémio-

logique. Le premier Tremplin musical s’inscrira 

sous le signe des gros sons rock et metal. Il aura 

lieu le 8 mai à l’Undertown de Meyrin, lieu à l’an-

crage socioculturel de portée cantonale, avec 

les groupes Cure For The Ghost, Almøst Human 

et Cosmosonic. 

Cure For The Ghost
https ://bit.ly/3vxjboO

Le VSR poursuit sa série mensuelle d’ateliers 

destinés aux fi lles « Girl Boss » le 16 avril de 

17h30 à 19h30 dans la Maison de Quartier Jar-

din Robinson de ChâBal. L’atelier sera consacré 

au thème du « Soin des cheveux » avec réali-

sation de cosmétiques maison. « Urban Days » 

est un concept d’atelier rap itinérant organisé 

une fois par mois. Le prochain rendez-vous se 

tiendra le 30 avril de 17h30 à 19h30 à la MQJR 

ChâBal. Il aura pour intervenant le jeune rappeur 

montant Dicha.

Des permanences seront organisées tous les 

mercredis après-midi à partir d'avril dans les 

locaux du VSR pour accueillir les jeunes pour la 

mise en place de projets culturels et sociaux. 

Agenda
« Girl Boss » 

Vendredi 16 avril de 17h30 à 19h30 
« Urban Days » 

Vendredi 30 avril de 17h30 à 19h30
Deux événements à la Maison de Quartier de 

ChâBal, av. de Crozet 30, 1219 Vernier

« Tremplin 1 »

Samedi 8 mai 
Place des Cinq-Continents 1, 1217 Meyrin

Info
Pour toute demande, suggestion ou prise de 

contact, rendez-vous sur le site du VSR 

www.festivalvsr.ch et sur 

www.facebook.com/festivalvsr ou contactez 

notre animatrice : gertrude@festivalvsr.ch

Nous suivre : 

https ://bit.ly/3c3raT3 – https ://bit.ly/3vHbSej

 ©Cure For the Ghost
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La récré numérique
Vous êtes parent et vous êtes exaspéré de voir votre enfant vous confi squer votre 

téléphone pour jouer futilement pendant des heures ? 

La bibliothèque invite les plus jeunes à découvrir de nouvelles applications ludo-

éducatives. Grâce à la récré numérique, vos enfants apprendront tout en s’amusant et 

ceci sous la houlette d’un collaborateur disposé à répondre à toutes leurs questions.

Mardi 4 mai 2021 dès 16h15
Bibliothèque de Châtelaine, av. de Châtelaine 81, 1219 Châtelaine

Tél. 022 306 07 97 – bibcha@vernier.ch

Tout public, dès 9 ans – Entrée libre – Parents bienvenus

(sous réserve d’un assouplissement des mesures fédérales et cantonales)

Concert de piano des élèves d’Ars-Musicae off ert par l’association Musica

Venez nous écouter ! Les enfants jouent pour des enfants.

Entre musique et temps d’échange, les enfants pourront 

poser des questions aux jeunes musiciens concernant 

l’étude et la pratique de leur instrument. 

Un concert pour les 5-12 ans.

Samedi 24 avril à 10h et à 11h
Maison Chauvet-Lullin, rue du Village 57, 1214 Vernier

Inscription en précisant l'horaire choisi :

ma@angelescuevas.com – tél. 076 381 28 21

www.angelescuevas.com

(Sous réserve d’un assouplissement des mesures sanitaires)
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FILMARcito : la culture s’invite dans les 
jardins d’enfants 

À défaut de pouvoir accueillir le pu-

blic pour la première projection de  

FILMARcito à l’aula de l’Ecole des 

Ranches le 3 février dernier, le film a été pro-

jeté au Jardin d’Enfants de Vernier Village. 35 

enfants ont pu découvrir Jardín móvil, une série 

de courts-métrages autour de la nature et des 

saisons.

En ces temps où la culture est à l’arrêt et l’accueil 

du public impossible, le service de la culture et 

de la communication s’emploie à trouver des 

alternatives afin de continuer à faire vivre la 

culture où c’est encore possible. Jardín móvil a 

donc été vu par les tout-petits du jardin d'en-

fant de Vernier-Village. Ils ont ensuite pu lais-

ser libre cours à leur créativité lors d’un atelier 

de papiers découpés, faisant écho aux images 

du film, réalisées à partir d’une multitude de 

formes et de couleurs en papier.  

Info
Service de la culture et de la communication

scc@vernier.ch – tél. 022 306 07 80

Passeport Vacances 2021 
Le Passeport Vacances vise à offrir des vacances abordables, tout en favorisant l’autonomie des enfants âgés de 10 à 15 ans, 

en les invitant à concevoir leur propre programme à travers 90 activités de leur choix. Le Passeport Vacances s'adresse cet 

été aux jeunes nés entre 2006 et 2011. Durant cette période, le passeport offre également un accès gratuit aux piscines ge-

nevoises.

Inscription dès le 3 mai sur le site internet ou directement au bureau de 022 Familles, rue de l’Aubépine 1, 3e étage, de 8h30 

à 12h30 et de 13h30 à 17h30, tél. 022 328 55 77.

Info : geneve.reseauvacances.projuventute.ch
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A la découverte de Vernier : rallye en 
famille !
Jusqu’au 30 avril 2021, ne manquez pas les rallyes en famille. 
Des parcours à explorer, des moments à partager tous en-
semble, et une petite surprise à la clé pour les enfants ! 

La Ville de Vernier vous propose 4 parcours 

à choix et à faire librement, prévus pour 

des enfants de 0 à 8 ans, accessibles en 

poussette et d’une durée d’environ 1h, activi-

tés comprises. Ils vous feront (re)découvrir les 

différents quartiers et les lieux emblématiques 

de la commune, tels que les bibliothèques, les 

ludothèques ou encore les Jardins Robinson. 

Les bibliothèques ont préparé une sélection 

d’ouvrages, disponible selon leurs horaires et 

les mesures sanitaires en vigueur. 

Des professionnelles de la petite enfance ont 

mis sur pied ces parcours avec des missions à ef-

fectuer en famille, comme par exemple : trouver 

des maisons à oiseaux, identifier les animaux 

du Jardin Robinson, ou encore créer une tour 

en cailloux. Une petite surprise pour les enfants 

leur est réservée une fois les activités accom-

plies. Après chaque mission réalisée, il faudra 

prendre une photo et nous les transmettre à 

l’adresse email sen@vernier.ch afin que nous 

puissions vous contacter pour vous remettre 

votre petit cadeau. N’hésitez pas également à 

partager vos plus belles photos sur Instagram 

et Facebook, avec #villedevernier.

Les cartes des différents parcours, ainsi que 

les différentes missions, se trouvent sur le 

site de la commune, à l’adresse suivante :  

www.vernier.ch/rallye. 

Nous nous réjouissons de découvrir vos réalisa-

tions à travers vos clichés ! 

Info
Service de l’enfance

Tél. 022 306 06 80 – sen@vernier.ch
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Tennis : c’est reparti pour les adultes !
Pour sa deuxième saison au tennis municipal d’Aïre, Team  
Tennis Management a le plaisir de proposer aux adultes des 
cours durant le printemps.

Dès le 26 avril, sur un court en terre bat-

tue synthétique, un panel d’activités 

est proposé. Ces dernières auront lieu 

uniquement si les conditions sanitaires liées au 

COVID le permettent.

Notre traditionnelle école de tennis est ouverte 

aux personnes désireuses de découvrir un sport 

ou d’améliorer leur jeu. Cette méthode d’ensei-

gnement est le choix idéal, tant sur les plans 

technique, tactique et mental. Les cours sont 

adaptés au niveau et aux besoins des joueurs 

afin qu’ils puissent s’épanouir dans leur sport 

par groupe de 4 personnes au maximum.

Des leçons privées sont également possibles 

dans le cas d’un désir d’une prise en charge plus 

spécifique. Mention spéciale pour le double, où 

des sessions de découverte et de perfectionne-

ment dans cette discipline sont proposées.

Si vous souhaitez sortir du cadre convention-

nel de votre sport, brûler des calories et penser 

à votre bien-être, le cardio-tennis est fait pour 

vous. Cette nouvelle discipline divertissante est 

inspirée d’une session de fitness adaptée sur un 

terrain de tennis par groupe de 4 à 8 personnes.

Il y a également une offre pour les entreprises 

désirant bénéficier de cours de tennis. Des en-

traînements sont mis en place et sont acces-

sibles aux collaborateurs. À cet effet, un forfait 

spécial est octroyé pour les institutions intéres-

sées. Les leçons sont dispensées par groupe de 

4 personnes au maximum.

Toutes ces activités sont ouvertes aux per-

sonnes de tout âge et de tout niveau. Les ha-

bitants de la commune ainsi que les entreprises 

locales ont des accès prioritaires.

Le mode de participation aux cours peut se faire 

par forfait ou à la carte.

Info
Team Tennis Management

info@teamtennismanagement.com

www.teamtennismanagement.com

Pedro Díez, tél. 079 816 61 81 

Silvine Beucler, tél. 076 329 69 72
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Terrain du Wellingtonia : place aux enfants !
Si vous vous promenez dans le quartier d’Aïre, vous remarquerez probablement que le terrain du Wellingtonia est en cours 

de réhabilitation. Le projet est de rendre cet endroit attractif pour la population et plus spécifiquement pour les enfants.

Dans cette optique, une animation sportive a débuté tous les mercredis en collaboration avec le Servette Rugby club pour 

les moins de 12 ans. D’ici la fin de l’année, d’autres aménagements viendront compléter le lieu. Notre objectif est d’en faire 

un parc attrayant et ludique, qui corresponde aux attentes des riverains.

Il est important que les enfants puissent en profiter en toute quiétude ! Nous remercions les visiteurs de nous aider à main-

tenir ce lieu propre et sécure. Nous invitons également les propriétaires de chiens familiers du lieu à trouver de nouvelles 

balades à faire avec leur compagnon, notre ville compte plusieurs espaces de liberté pour les chiens, notamment le Nant des 

Grebattes à quelques minutes à pieds. 

Pour que tout le monde puisse profiter des activités de plein air, à chacun son espace de jeu !

C’est bientôt l’été à la piscine du Lignon !

Cet été, votre piscine extérieure ouvrira le 7 juin.
Afin de vous garantir un accès facilité et de vous accueillir dans les meilleures conditions possibles, la saison d’été à la piscine 

du Lignon débutera le 7 juin et se prolongera jusqu’au 19 septembre 2021.

De plus amples renseignements concernant les horaires et les conditions d’accès suivront dans le journal du mois de mai 

ainsi que sur notre site Internet www.vernier.ch en fonction de l’évolution des mesures sanitaires.

Info : Piscine du Lignon, route du Bois-des-Frères 30, 1219 Le Lignon – Tél. 022 306 07 70 – ssp@vernier.ch

Test détection Gymnastique Artistique Féminine AGG 

Votre fille est née en 2014, 2015 ou 2016 et semble avoir des qualités pour la pratique de la 
gymnastique artistique de performance ? Nous vous invitons à venir faire un test dans notre 
structure !
Inscritpion via le lien ci-desous, nous vous contacterons pour vous transmettre un horaire de test :  

https ://forms.gle/ZgYzPJ1a5PbtKBAH6 

Si vous êtes déjà dans notre structure, il n'est pas utile de vous inscrire à ces tests. 

Si vous êtes intéressés par de la gymnastique artistique dans un groupe loisir, les inscriptions débuteront en ligne sur notre 

site internet courant avril. Soyez attentifs !

Info : www.genevegymnastiqueartistique.ch – emmanuelle.gay@agg.ch
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GRIMM CENTRE PETIT-LANCY
Avenue des Morgines 26 | 022 879 13 00

COLARUSSO CENTRE VERNIER
Chemin Delay 50 | 022 341 40 35

AUTOS CAROUGE AGENT SERVICE
Route de Saint-Julien 46 | 022 309 38 38

andre-chevalley.ch/hyundai

Des offres de printemps
colorées et électrisantes.

BONUS DE PRINTEMPS
KONA Electric jusqu’à

CHF 9 000*

*BONUS DE PRINTEMPS pour KONA Electric (pour les véhicules en stock sélectionnés, sauf version Pica®) de CHF 7 500.– à CHF 9 000.–. Prix catalogue moins bonus. Prix de vente nets 
recommandés sans engagement (CHF, TVA 7.7 % incluse). Exemples: KONA Electric Origo® 39.2 kWh, 100 kW (136 ch), 395 Nm, autonomie: 305 km (CHF 39 990.– moins BONUS DE 
PRINTEMPS de CHF 7 500.–) CHF 32 490.–. | Ill.: KONA Electric Vertex® 64 kWh, 150 kW (204 ch), 395 Nm, autonomie: 484 km (CHF 52 900.– moins BONUS DE PRINTEMPS de CHF 9 000.–) 
CHF 43 900.–. – Consommation mixte normalisée (39.2 kWh | 64 kWh): 14.3 | 14.7 kWh/100 km. Émissions CO : 0 | 0 g/km. Cat. de rendement énergétique: A | A. La conduite, les conditions 
routières et atmosphériques ainsi que l’état du véhicule peuvent influencer la consommation et l’autonomie. – Toutes les offres aux clients sont financées conjointement par HYUNDAI 
SUISSE et par les partenaires officiels Hyundai participants. Non cumulable avec d’autres offres. – Plus d’informations sur hyundai.ch/promo – Illustration: image emblématique.

www.ville-geneve.ch

Genève, 
ville sociale et solidaire

 Service des pompes funèbres, 
cimetières et crématoire
de la Ville de Genève

24 heures sur 24 – 7 jours sur 7

Avenue de la Concorde 20
1203 Genève

022 418 60 00

Pharmacie de Vernier Sàrl
184, route de Vernier 

1214 Vernier

LIVRAISON À DOMICILE GRATUITE
Associée-Gérante : Mme N. Elfiki / Pharmacienne responsable : Mme E. Rouph–Ducret

Heures d’ouverture : 
Lu-Ve :  8h-19h 

Sa :  8h-17h

Tél. 022 341 05 21     Fax : 022 341 02 65
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Mairie 
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Tél. 022 306 06 06 - mairie@vernier.ch
lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Aménagement 
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 40 - sam@vernier.ch
lundi au jeudi : 8h à 12h - 14h à 16h

Bâtiments
Rue du Village 1, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 50 - sba@vernier.ch
lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Cohésion sociale
Chemin de l’Etang 4, 1219 Châtelaine
Tél. 022 306 06 70 - scs@vernier.ch
lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h à 12h - 13h à 16h

Culture et communication
Rue du Village 57, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 80 - scc@vernier.ch
lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Enfance
Route de Vernier 178, 1214 Vernier
Tél. 022 306 06 80 - sen@vernier.ch
mardi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Environnement urbain (CEV)
Via Monnet 3, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 00 - seu@vernier.ch 
lundi au vendredi : 8h à 11h - 13h30 à 16h30

Guichet prestations
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 60 - sgp@vernier.ch
lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Police municipale
Av. Henri-Golay 26-26bis, 1214 Vernier
Ouverture du guichet : du lundi au vendredi : 8h à 16h
Tél. 022 306 06 55 du lundi au vendredi : 6h à 23h -  
samedi : 13h à 23h – Urgence : 117
sse@vernier.ch

Sports
Route du Bois-des-Frères 30, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 70 - ssp@vernier.ch
lundi au jeudi : 8h30 à 16h15 - vendredi : 8h30 à 13h

Avril
Vendredi 16 avril – « Girl Boss » à la Maison de 

Quartier ChâBal à 17h30. 

Du 17 au 24 avril – Diffusion gratuite du spectacle 

« Oxygène » de la Cie Resulto.

Mercredi 21 avril – Petit Black Movie à l'aula de 

l'école des Ranches à 15h.

Jeudi 22 avril – Groupe de parole pour les proches 

aidants à 18h.

Samedi 24 avril – Concert de piano par l'associa-

tion Ars-Musicae à la Maison Chauvet-Lullin à 10h 

et 11h .

Mercredi 28 avril – Petit Black Movie à l'aula de 

l'école des Ranches à 15h.

Jeudi 29 avril – Soirée cinéma à la bibliothèque de 

Vernier-Village à 19h.

Jusqu'au 30 avril – Inscription Lemanic Jazz 

Workshop qui se tiendra cet été.

Vendredi 30 avril – « Urban Days » à la Maison de 

Quartier ChâBal à 17h30. 

Mai
Mardi 4 mai – La récré numérique à la bibliothèque 

de Châtelaine dès 16h15. 

Mercredi 5 mai – FILMARcito à l'aula de l'école des 

Ranches à 15h.

Samedi 8 mai – Rendez-vous du Maire à la Mairie 

de 9h à 12h.

Samedi 8 mai – Marché de Printemps au Centre 

d'entretien de la Ville de Vernier de 9h à 15h.

Samedi 8 mai – Fête de la Danse dans le quartier 

de Châtelaine entre 14h et 18h.

Mercredi 12 mai – Assemblée conclusive du 

premier Conseil des habitants à 18h.

Mardi 18 mai – Séance du Conseil municipal à la 

Mairie à 20h30. 

Ces dates et heures sont susceptibles de changements. Cette liste n’est pas exhaustive.  
Merci de consulter www.vernier.ch/evenements pour les dernières mises à jour. Vous pouvez  
également vous inscrire pour recevoir les événements par e-mail une fois par semaine.



Animaux

Restauration

PLANTONS

Animations CENTRE D’ENTRETIEN
Via Monnet 3, 1214 Vernier

Marché de 
printemps
Ville de Vernier

en collaboration avec 
Prospecierara

Samedi 
8 mai
2021

de 9h à 15h

Service de l’environnement urbain
022 306 07 00 – seu@vernier.ch
www.vernier.ch


